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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 1

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à
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quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 2

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Dafür ausgesprochen hatten sich mit Ausnahme von AP, EDU, LP und SD alle im
Parlament vertretenen Parteien, die Arbeitgeber- und Arbeitnehmerorganisationen,
der Bauernverband und die Kleinbauernvereinigung, der Evangelische Kirchenbund, der
Katholische Frauenbund, die Standesorganisationen von Chemischer Industrie und
Medizin, die Kommission für biologische Sicherheit, der Bund für Naturschutz sowie
das ehemalige Initiativkomitee, welches 1987 mit der Einreichung seines
Volksbegehrens «gegen Missbräuche der Fortpflanzungs- und Gentechnologie beim
Menschen» die Diskussion überhaupt erst lanciert hatte.

Bekämpft wurde der Verfassungsartikel von der Liberalen Partei, welcher die neuen
Regelungen bereits zu restriktiv waren. Als zu permissiv wurde er hingegen von AP, EDU,
der SD und der Jungen SVP abgelehnt, ebenso von der Vereinigung «Ja zum Leben»
unter der Führung des Berner EVP-Nationalrats Zwygart, von zahlreichen
Frauenorganisationen wie der Ofra, der FraP und – abweichend von der Gesamtpartei –
vom Vorstand der CVP-Frauen, von Behindertenvereinigungen sowie vom Basler Appell
gegen Gentechnologie und der Schweizerischen Arbeitsgruppe Gentechnologie (SAG). 3
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1) Presse des mois d'août et de septembre 2000.
2) Communiqué de presse SECO 28.6.17; Communiqué de presse SECO du 16.6.17; Rapport SEM du 11.17
3) JdG, 13.5.92; Presse vom 16.5.92.
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